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 CAS 1 : Effectuer un nivellement d’une marque/repère existant(e) : 

 

 CAS 2 : Reporter/dédoubler une marque existante, à une altitude égale. 

- 

- 

 

 CAS 3 : Mesurer la hauteur par rapport au sol d’un point, à une altitude donnée. 

 

 CAS 4 : Reporter/dédoubler un point (repère non visuel) à une altitude égale. 

- 



 

 

- 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 

 



 

 

 

- 
- 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

➔ 

➔ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:a.senecal@eptb-vienne.fr


 

 

 

 

€ €



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

---------------------------------- 
 
 

 

Lu et approuvé par le contractant,                                                 Cachet et Signature, 
A……………………………….., le…………………… 
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18 rue Soyouz 
Parc ESTER Technopôle 

87068 LIMOGES 
Tél : 05 55 06 39 42 

 
www.eptb-vienne.fr 
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